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Mardi 2 juin 2009

Lombard Odier liquide deux fonds de hedge funds

Parmi ceux-ci Delta Global. L’un des plus anciens produits alternatifs de la banque privée 
genevoise.

Face aux effets de la récession, Lombard Odier doit liquider deux fonds de hedge funds. Il 
s’agit de Delta Global et Alternative Strategies, deux instruments emblématiques pour la 
banque privée genevoise. «Le fonds de LODH (ancienne raison sociale de l’établissement, 
ndlr) Alternative Strategies, ainsi que Delta Global seront liquidés dès aujourd’hui » est-il 
écrit dans un document que la SonntagsZeitung a pu se procurer. Selon le journal 
dominical, l’information a été confirmée par la banque. LODH avait lancé son premier 
fonds de hedge funds en 1991 et Delta Global était un des fonds les plus anciens encore 
actifs. La banque gère à l\'heure actuelle plus de 3,7 milliards de dollars via huit véhicules 
selon une note aux investisseurs publiées en février 2009. Il y a un an, ce montant 
s’élevait encore à 6,5 milliards de francs, d’après une étude zurichoise. Un hedge funds 
est regroupement privé d\'investissement qui a pour objectif la performance absolue. Il 
peut investir sur la hausse comme sur la baisse grâce à toute sortes d\'instruments 
financier; vente à découvert, contrat à terme, levier, produits dérivés, etc. Selon la 
Commission fédéral des banques, actuellement la Finma, le Delta Global était qualifié 
comme un fonds de placement de droit suisse à risque. Les deux fonds, aux performances 
conséquentes, ont senti les vents glaciaux de la crise. Delta Global a régressé de 46% 
depuis octobre 2007 et Alternatives Strategies de 35%. Ensemble, les deux fonds gèrent 
encore quelque 1,1 milliard de francs d’avoirs. Avant la récession, c’était le double. «Les 
clients ont reçu une lettre avant toutes les informations détaillées», selon la banque. Ils 
pourront récupérer 60% de leurs avoirs. Et pour les 40% restants ? «Lombard Odier fera 
tout son possible pour finaliser la liquidation de la position restante jusqu’à fin 2010. Les 
40% seront remboursés dans le courant de l’année», selon la banque citée par 
l’hebdomadaire. La banque n’a pas pu être jointe hier. 
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